
 

 

*Toujours inscrire le nom des jeunes sur la feuille de suivi de l’infirmière 
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AAllggoorriitthhmmee  ddee  pprriissee  eenn  cchhaarrggee  dd’’uunnee    
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 Aviser les parents : Par lettre « votre enfant a des poux » ou par téléphone.  

 Remettre grille de traitement et dépliant « poux, poux, poux »  aux parents 

du jeune au prise avec des poux. 

 Envoyer lettre pédiculose « dans le groupe de votre enfant »  aux parents 

de la classe si ≥10% des jeunes au prise avec des poux dans la même 

classe. 

 

Écrire le nom du jeune et son groupe sur 

la feuille de suivi pour l’infirmière* 

Le jeune doit recevoir le traitement pédiculicide (soit 2 ou 3 

applications selon le produit) et suivre le mode d’emploi. 

Fin de l’épisode 1 

Si échec au traitement (poux ou lentes vivantes au 17e jour après la 1  

Ière série de traitement (2 ou 3 applications))  

ou ≥10% de nouveaux cas dans la même classe. 

Communiquez avec l’infirmière pour nouvelles 

consignes. 

 Le jeune doit recevoir le traitement pédiculicide (2 ou 3 applications) et suivre le mode d’emploi. 

 Une vérification de la tête des jeunes de la classe pourrait être faite par une personne désignée par la 

direction et l’infirmière sera en soutien à la formation de cette personne. 

 

Si 2e échec au traitement (poux ou lentes vivantes au 17e jour après le 2e série de 

traitement  on parle de persistance et l’élaboration d’un plan d’action en partenariat devient 

nécessaire. 

L’infirmière est en soutien au milieu scolaire 

lors de situations particulières. 

 

***Retrait de la personne infestée d’un milieu jusqu’au début de son traitement : En général, cette mesure est 

déconseillée par plusieurs comités d’experts en raison de son inefficacité en tant que mesure de prévention (la majorité 

des personnes infestées sont contagieuses plusieurs semaines avant que le diagnostic ne soit établi) et de son coût 

social (perte de jours d’école pour les enfants et de jours de travail pour les parents). 

 
***Pour plus de renseignements, vous pouvez vous référer aux « Lignes directrices pour le contrôle de la pédiculose du cuir chevelu 

dans les écoles et les services de garde éducatifs à l’enfance » https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2019/19-271-

08W.pdf . 
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